
CiE PORC 

Revue de Géographie 
duPORO 

Département de Gêographie 
Um1versité Pélêforo Con Coulibaly 

www.ge,oporo.net. 

No 5
Juin 

2026



 

I 

No5, Juin 2026 

www.geoporo.net 

 

 

 

 

 

  

SJIF 2025 : 5.325 

 

http://www.geoporo.net/


 

II 

No5, Juin 2026 

www.geoporo.net 

COMITE DE PUBLICATION ET DE RÉDACTION 

Directeur de publication :  

KOFFI Brou Emile, Professeur Titulaire de Géographie, Université Alassane 

Ouattara  

Rédacteur en chef :  

TAPE Sophie Pulchérie, Maître de Conférences en Géographie, Université 

Peleforo GON COULIBALY 

Membres du secrétariat :  

- KONAN Hyacinthe, Maître de Conférences en Géographie, Université Peleforo 

GON COULIBALY  

- Dr DIOBO Kpaka Sabine, Maître de Conférences, Université Peleforo GON 

COULIBALY 

- SIYALI Wanlo Innocents, Maître-assistant en Géographie, Université Peleforo 

GON COULIBALY 

- COULIBALY Moussa, Maître-assistant en Géographie, Université Peleforo 

GON COULIBALY  

- DOSSO Ismaïla, Maître-assistant en Géographie, Université Peleforo GON 

COULIBALY 

 

COMITE SCIENTIFIQUE INTERNATIONAL 

1. KOFFI Brou Emile, Professeur Titulaire de Géographie, Université 

Alassane Ouattara (Côte d’Ivoire) 

2. YAPI-DIAHOU Alphonse, Professeur Titulaire de Géographie, 

Université Paris 8 (France) 

3. ALOKO-N’GUESSAN Jérôme, Directeur de Recherches en 

Géographie, Université Felix Houphouët-Boigny (Côte d’Ivoire)  

4. VISSIN Expédit Wilfrid, Professeur Titulaire de Géographie, 

Université d’Abomey-Calavi (Bénin) 

5. ANOH Kouassi Paul, Professeur Titulaire de Géographie, Université 

Félix -Houphouët Boigny (Côte d’Ivoire) 

6. DIPAMA Jean Marie, Professeur Titulaire de Géographie, Université 

Joseph KI-ZERBO (Burkina Faso) 

7. Sylvain BIGOT, Professeur, Université Grenoble Alpes et Chercheur 

à l'institut des Géosciences de l'Environnement (France) 

8. EDINAM Kola, Professeur Titulaire de Géographie, Université de 

Lomé (Togo) 

9. BIKPO-KOFFIE Céline Yolande, Professeur Titulaire de Géographie, 

Université Félix Houphouët Boigny (Côte d’Ivoire) 

10. GIBIGAYE Moussa, Professeur Titulaire de Géographie, Université 

d’Abomey-Calavi (Bénin) 

11. VIGNINOU Toussaint, Professeur Titulaire de Géographie, 

Université d’Abomey-Calavi (Bénin) 

http://www.geoporo.net/


 

III 

No5, Juin 2026 

www.geoporo.net 

12. ASSI-KAUDJHIS Joseph, Professeur Titulaire de Géographie, 

Université Alassane Ouattara (Côte d’Ivoire) 

13. -SOKEMAWU Koudzo, Professeur Titulaire de Géographie, 

Université de Lomé (Togo) 

14. -MENGHO Maurice Boniface, Professeur Titulaire, Université de 

Brazzaville (République du Congo) 

15. -NASSA Dadié Désiré Axel, Professeur Titulaire de Géographie, 

Université Félix Houphouët Boigny (Côte d’Ivoire) 

16. BROU Yao Telesphore, Professeur, Université de la Réunion (France) 

17. -KISSIRA Aboubakar, Professeur Titulaire de Géographie, Université 

de Parakou (Benin)  

18. KABLAN Hassy N’guessan Joseph, Professeur Titulaire de 

Géographie, Université Felix Houphouët- Boigny, (Côte d’Ivoire) 

19. VISSOH Sylvain, Professeur Titulaire de Géographie, Université 

d’Abomey-Calavi (Bénin) 

20.  DIBI-ANOH Pauline, Professeur Titulaire de Géographie, Université 

Felix Houphouët- Boigny, (Côte d’Ivoire) 

21.  LOBA Akou Franck Valérie, Professeur Titulaire de Géographie, 

Université Felix Houphouët- Boigny, (Côte d’Ivoire)   

22.  MOUNDZA Patrice, Professeur Titulaire de Géographie, Université 

Marien N’Gouabi (Congo) 

23.  Jürgen RUNGE, Professeur titulaire de Géographie physique et 

Géoecologie, Goethe-University Frankfurt Am Main (Allemagne) 

24.  YANOGO Pawendkisgou Isidore, Professeur Titulaire de Géographie, 

Université Norbert ZONGO (Burkina Faso) 

 

COMITE DE LECTURE INTERNATIONAL 

1. KOFFI Simplice Yao, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

2. Sandra ROME, Maître de Conférences, Université Grenoble Alpes 

(France) 

3. KOFFI Yeboué Stephane Koissy, Maitre de Conférences en 

Géographie, Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

4. KOUADIO Nanan Kouamé Félix, Maitre de Conférences en 

Géographie, Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire),  

5. KRA Kouadio Joseph, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire), 

6. TAPE Sophie Pulchérie, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

7. ZOUHOULA Bi Marie Richard Nicetas, Maitre de Conférences en 

Géographie, Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

8. ALLA kouadio Augustin, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

9. DINDJI Médé Roger, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

10.  DIOBO Kpaka Sabine Epse Doudou, Maitre de Conférences en 

Géographie, Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

11.  KOFFI Lath Franck Eric, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

http://www.geoporo.net/


 

IV 

No5, Juin 2026 

www.geoporo.net 

12.  KONAN Hyacinthe, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

13.  KOUDOU Dogbo, Maitre de Conférences en Géographie, Université 

Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

14.  SILUE Pebanangnanan David, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

15.  FOFANA Lancina, Maitre de Conférences en Géographie, Université 

Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

16.  GOGOUA Gbamain Franck, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

17.  ASSOUMAN Serge Fidèle, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

18.  DAGNOGO Foussata, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

19.  KAMBIRE Sambi, Maitre de Conférences en Géographie, Université 

Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

20.  KONATE Djibril, Maitre de Conférences en Géographie, Université 

Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

21.  ASSUE Yao Jean Aimé, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Alassane Ouattara (Côte d’Ivoire) 

22.  GNELE José Edgard, Maitre de conférences en Géographie, 

université de Parakou (Benin) 

23.  KOFFI Yao Jean Julius, Maitre de Conférences, Université Alassane 

Ouattara, (Côte d’Ivoire) 

24. -MAFOU Kouassi Combo, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Jean Lorougnon Guédé (Côte d’Ivoire) 

25.  SODORE Abdoul Azise, Maître de Conférences en Géographie, 

Université Joseph KI-ZERBO (Burkina Faso) 

26.  ADJAKPA Tchékpo Théodore, Maître de Conférences en Géographie, 

Université d’Abomey-Calavi (Bénin)  

27.  BOKO Nouvewa Patrice Maximilien, Maitre de Conférences en 

Géographie, Université d’Abomey-Calavi (Bénin) 

28.  YAO Kouassi Ernest, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Jean Lorougnon Guédé (Côte d’Ivoire) 

29.  RACHAD Kolawolé F.M. ALI, Maître de Conférences, Université 

d'Abomey-Calavi (Bénin) 

30.  DIOMANDE Gondo, Maitre de Conférences en Géographie, 

Université Peleforo Gon Coulibaly (Côte d’Ivoire) 

 

  

http://www.geoporo.net/


 

V 

No5, Juin 2026 

www.geoporo.net 

 

Note aux contributeurs 

 

1. Le manuscrit  

Le manuscrit doit respecter la structuration habituelle du texte scientifique : 

Titre (en français et en anglais), Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé et 

mots-clés (en français et en anglais), Introduction (Problématique ; Objectif(s) 

et Intérêt de l’étude compris) ; Outils et Méthodes ; Résultats ; Discussion ; 

Conclusion ; Références bibliographiques. Le nombre de pages du 

projet d’article (texte rédigé dans le logiciel Word, Book antiqua, taille 11, 

interligne 1 et justifié) ne doit pas excéder 15. Écrire les noms scientifiques et 

les mots empruntés à d’autres langues que celle de l’article en italique. En dehors 

du titre de l’article qui est en caractère majuscule, tous les autres titres doivent 

être écrits en minuscule et en gras (Résumé, Mots-clés, Introduction, Résultats, 

Discussion, Conclusion, Références bibliographiques). Toutes les pages du 

manuscrit doivent être numérotées en continu. Les notes infrapaginales sont à 

proscrire.  

Nota Bene :  

-Le non-respect des normes éditoriales entraîne le rejet d’un projet 

d’article.  

-Tous les nom et prénoms des auteurs doivent être entièrement écrits dans les 

références bibliographiques.  

-La pagination des articles et chapitres d’ouvrage, écrire p. 16 ou p. 2-45, par 

exemple et non pp. 2-45.  

-En cas de co-publication, citer tous les co-auteurs. 

-Eviter de faire des retraits au moment de débuter les paragraphes.  

-Plan : Titre, Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé, Introduction, Outils et 

méthode, Résultats, Discussion, Conclusion, Références Bibliographiques.  

-L’année et le numéro de page doivent accompagner impérativement un auteur 

cité dans le texte (Introduction – Méthodologie – Résultats – Discussion). 

Exemple : S. Y. KOFFI et al. (2023, p35), (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7). 
 

1.1. Le titre 

Il doit être explicite, concis (16 mots au maximum) et rédigé en français et en 

anglais (Book Antiqua, taille 12, Lettres capitales, Gras et Centré avec un espace 

de 12 pts après le titre). 

1.2. Le(s) auteur(s) 

Le(s) NOM (s) et Prénom(s) de l’auteur ou des auteurs sont en gras, en taille 10 

et aligner) gauche, tandis que le nom de l’institution d’attache, l’adresse 

électronique et le numéro de téléphone de l’auteur de correspondance doivent 

apparaître en italique, taille 10 et aligner à gauche.  
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1.3. Le résumé  

Il doit être en français (250 mots maximum) et en anglais. Les mots-clés et les 

keywords sont aussi au nombre de cinq. Le résumé, en taille 10 et justifié, doit 

synthétiser le contenu de l’article. Il doit comprendre le contexte d’étude, le 

problème, l’objectif général, la méthodologie et les principaux résultats. 

1.4. L’introduction 

Elle doit situer le contexte dans lequel l’étude a été réalisée et présenter son 

intérêt scientifique ou socio-économique. 

L’appel des auteurs dans l’introduction doit se faire de la manière suivante : 

-Pour un seul auteur : (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7) ou B. M. R. N. 

ZOUHOULA (2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (K. S. DIOBO et S. P. TAPE, 2018, p202) ou K. S. 

DIOBO et S. P. TAPE (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (S. Y. KOFFI et al., 2023, p35) ou S. Y. KOFFI et al. 

(2023, p35) 

Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.5. Outils et méthodes 

L’auteur expose l’approche méthodologique adoptée pour l’atteinte des résultats. 

Il présentera donc les outils utilisés, la technique d’échantillonnage, la ou les 

méthode(s) de collectes des données quantitatives et qualitatives. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.6. Résultats 

L’auteur expose les résultats de ses travaux de recherche issus de la 

méthodologie annoncée dans ‘‘Outils et méthodes’’ (pas les résultats d’autres 

chercheurs).  

Les titres des sections du texte doivent être numérotés de la façon suivante : 1. 

Premier niveau, premier titre (Book antiqua, Taille 11 en gras), 1.1. Deuxième 

niveau (Book antiqua, Taille 11 gras italique), 1.1.1. Troisième niveau (Book 

antiqua, Taille 11 italique). Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.7. Discussion 

Elle est placée avant la conclusion. Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et 

justifié. L’appel des auteurs dans la discussion doit se faire de la manière 

suivante : 

-Pour un auteur : (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7) ou B. M. R. N. ZOUHOULA 

(2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (K. S. DIOBO et S. P. TAPE, 2018, p202) ou K. S. 

DIOBO et S. P. TAPE (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (S. Y. KOFFI et al., 2023, p35) ou S. Y. KOFFI et al. 

(2023, p35) 
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1.8. Conclusion 

Elle doit être concise et faire le point des principaux résultats. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.9. Références bibliographiques 

Elles sont présentées en taille 10, justifié et par ordre alphabétique des noms 

d’auteur et ne doivent pas excéder 15. Le texte doit être justifié. Les références 

bibliographiques doivent être présentées sous le format suivant : 

Pour les ouvrages et rapports : AMIN Samir, 1996, Les défis de la 

mondialisation, Paris, L’Harmattan.  

Pour les articles scientifiques, thèses et mémoires : TAPE Sophie Pulchérie, 

2019, « Festivals culturels et développement du tourisme à Adiaké en Côte 

d’Ivoire », Revue de Géographie BenGéO, Bénin, 26, pp.165-196.  

Pour les articles en ligne : TOHOZIN Coovi Aimé Bernadin et DOSSOU 

Gbedegbé Odile, 2015 : « Utilisation du Système d’Information Géographique 

pour la restructuration du Sud-Est de la ville de Porto-Novo, Bénin », Afrique 

Science, Vol. 11, N°3, http://www.afriquescience.info/document.php?id=4687. 

ISSN 1813-548X, consulté le 10 janvier 2023 à 16h.   

Les noms et prénoms des auteurs doivent être écrits entièrement. 

2. Les illustrations  

Les tableaux, les figures (carte et graphique), les schémas et les photos doivent 

être numérotés (numérotation continue) en chiffres arabes selon l’ordre de leur 

apparition dans le texte. Ils doivent comporter un titre concis (centré), placé en-

dessous de l’élément d’illustration (Taille 10). La source (centrée) est indiquée 

en-dessous du titre de l’élément d’illustration (Taille 10). Ces éléments 

d’illustration doivent être : i. Annoncés, ii. Insérés, iii. Commentés dans le corps 

du texte. Les cartes doivent impérativement porter la mention de la source, de 

l’année et de l’échelle. Le manuscrit doit comporter impérativement au moins 

une carte (Carte de localisation du secteur d’étude). 
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CADRES LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE DE L’ACCÈS AU FONCIER ET À 
L’IMMOBILIER À N’DJAMÉNA AU TCHAD : ENTRE NORMES FORMELLES 

ET PRATIQUES INFORMELLES 

LEGISLATIVE AND REGULATORY FRAMEWORKS GOVERNING 
ACCESS TO LAND AND REAL ESTATE IN N’DJAMENA, CHAD : 

BETWEEN FORMAL NORMS AND INFORMAL PRACTICES 
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Ernest HAOU***, Centre d’Excellence Régional sur les Villes Durables en Afrique, Université de Lomé 
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Résumé : Dans un contexte d’urbanisation accélérée en Afrique subsaharienne, l’accès au foncier et à l’immobilier 
constitue un enjeu majeur de gouvernance urbaine. À N’Djaména, au Tchad, la croissance démographique génère 
une forte pression sur les marchés du logement. Cet article analyse les cadres législatif et réglementaire régissant 
l’accès au foncier et à l’immobilier dans la ville de N’Djaména. La démarche méthodologique repose sur une 
approche mixte, combinant une analyse documentaire des textes juridiques, des entretiens semi-directifs auprès 
d’acteurs institutionnels et professionnels, ainsi qu’une enquête quantitative auprès de 331 chefs de ménages. Les 
résultats montrent un profond déséquilibre entre l’offre et la demande de logements locatifs, favorisant la hausse 
des loyers, la précarisation résidentielle et le recours croissant aux mécanismes informels d’accès au logement. Ils 
révèlent ensuite une forte domination des circuits informels d’accès au foncier urbain. Près de 82,22 % des terrains 
à bâtir sont acquis par l’intermédiaire des autorités coutumières (Boulama), contre seulement 17,78 % via les 
dispositifs publics d’attribution, révélant les limites du circuit officiel d’accès au foncier. Cette recherche révèle 
également une recomposition progressive des besoins immobiliers urbains marquée par une demande de boutiques 
(66,67 %), suivie des bureaux (22,67 %) et des entrepôts (10,67 %), traduisant l’essor commercial. L’analyse des 
cadres législatifs et réglementaires met en évidence une faible effectivité des dispositifs en vigueur. Certains textes, 
hérités de la législation foncière de 1967, sont inadaptés aux dynamiques urbaines contemporaines et peinent à 
encadrer efficacement les pratiques foncières et immobilières. Il en résulte un système foncier dual dans lequel 
coexistent normes formelles et arrangements informels, favorisant les pratiques spéculatives et les inégalités d’accès 
au foncier et au logement. L’article montre ainsi que la faible effectivité des mécanismes de régulation s’explique à 
la fois par l’inadéquation des dispositifs réglementaires aux pratiques locales, leur faible appropriation par les 
acteurs et les limites des capacités institutionnelles. 

Mots clés : Législation, Foncier, Terrains à bâtir, Logement, Marchés fonciers et immobiliers, N’Djaména. 

Abstract : In the context of rapid urbanisation in Sub-Saharan Africa, access to land and real estate constitutes a 
major urban governance challenge. In N'Djamena, Chad, demographic growth is generating significant pressure 
on housing markets. This article analyses the legislative and regulatory frameworks governing access to land and 
real estate in the city of N'Djamena. The methodological approach relies on a mixed-methods design, combining a 
documentary analysis of legal texts, semi-structured interviews with institutional and professional stakeholders, 
and a quantitative survey conducted among 331 household heads. The findings reveal a profound imbalance 
between the supply and demand of rental housing, contributing to rising rents, increasing residential insecurity, 
and a growing reliance on informal housing access mechanisms. They also highlight the strong predominance of 
informal channels for accessing urban land. Approximately 82.22% of building plots are acquired through 
customary authorities (Boulama), compared with only 17.78% through public allocation mechanisms, underscoring 
the limitations of the formal land access system. The study further reveals a gradual transformation of urban real 
estate needs, characterised by strong demand for commercial shops (66.67%), followed by office spaces (22.67%) 
and warehouses (10.67%), reflecting the expansion of commercial activities. The analysis of legislative and 
regulatory frameworks points to the limited effectiveness of existing provisions. Some laws inherited from the 1967 
land legislation are poorly adapted to contemporary urban dynamics and struggle to regulate land and real estate 
practices effectively. As a result, a dual land tenure system has emerged in which formal regulations coexist with 
informal arrangements, fostering speculative practices and inequalities in access to land and housing. The article 
demonstrates that the limited effectiveness of regulatory mechanisms can be attributed to the mismatch between 
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formal regulations and local practices, their weak appropriation by stakeholders, and the constraints affecting 
institutional capacities. 

Keywords : Legislation, Land Tenure, Building Plots, Housing, Land and Real Estate Markets N’Djamena. 

1. Introduction 

Depuis ces trois dernières décennies, l’Afrique subsaharienne s’urbanise à un rythme de plus 
en plus soutenu (ANGELOPULO G., 2021, p3 ; United Nations, 2018, p9). Cette croissance 
démographique s’accompagne d’une pression accrue sur les ressources foncières et les 
marchés immobiliers, révélant des tensions structurelles entre croissance démographique, 
planification urbaine et capacités institutionnelles (BANQUE Mondiale, 2020, p12). Dans ce 
contexte, l’accès équitable et sécurisé au foncier et à l’immobilier constitue un enjeu central de 
gouvernance urbaine, directement lié à la durabilité des villes et à la réduction des inégalités 
socio-spatiales (DURAND-Lasserve J. et LE ROY E., 2012, p5 ; HAOU E. et al., 2025, p1607). 
Les cadres législatifs et réglementaires sont, en principe, conçus pour organiser cet accès, 
garantir la sécurité juridique des transactions et encadrer les dynamiques d’occupation de 
l’espace (LOKHANDWALA Z., 2022, p1-3). Toutefois, dans de nombreux contexte, ces 
dispositifs formels coexistent avec des pratiques informelles largement répandues, traduisant 
des décalages persistants entre normes juridiques et réalités socio-économiques (TWUMASI 
A.Y. et al., 2025, p2-3 ; HOUDEINGAR D., 2009, p2). Selon plusieurs auteurs, ces décalages 
s’expliquent en partie par la complexité des systèmes fonciers, souvent marqués par la 
superposition de régimes juridiques modernes et coutumiers, ainsi que par des déficits en 
matière de gouvernance, de transparence et de capacité institutionnelle (TWUMASI A.Y. et al., 
2025, p7 ; HOME R., 2021, p4 ; HAOU E. et al., 2025, p10 ; LOKHANDWALA Z., 2022, p5-6). 
De plus, les approches institutionnalistes soulignent que l’effectivité des règles formelles 
dépend moins de leur existence que de leur appropriation par les acteurs, de leur lisibilité et 
de leur adaptabilité aux contextes locaux (PLATTEAU J-P., 1996, p61). Dans cette perspective, 
l’accès au foncier et à l’immobilier ne peut être appréhendé uniquement à travers les textes 
juridiques, mais doit être analysé à l’aune des pratiques effectives, des rapports de pouvoir et 
des logiques d’acteurs qui structurent les marchés urbains (COBBINAH P. et al., 2020, p5). 

Au Tchad, la problématique de l’accès au foncier et à l’immobilier revêt une acuité particulière. 
Le pays s’est doté, au fil du temps, d’un ensemble de textes législatifs et réglementaires visant 
à encadrer la gestion foncière et immobilière, dans un contexte de mutation rapide des espaces 
urbains (ZOUKALNE P. et TATOLOUM A., 2024, p105 ; TATOLOUM A., 2025, p229). 
Néanmoins, la mise en œuvre de ces instruments se heurte à de multiples contraintes, 
notamment la coexistence de systèmes normatifs pluriels, la centralisation des processus 
décisionnels, ainsi que les limites des capacités administratives (WORLD Bank, 2020, p18 ; 
TATOLOUM A., 2025, p230). Dans la ville de N'Djaména, ces tensions se traduisent par une 
forte expansion urbaine, souvent peu maîtrisée, et par une structuration hétérogène des 
marchés fonciers et immobiliers (TATOLOUM A., 2018, p53). Dès lors, une contradiction 
majeure apparaît entre l’existence d’un cadre législatif et réglementaire formel, censé organiser 
et sécuriser l’accès au foncier et à l’immobilier, et la persistance de pratiques caractérisées par 
l’informalité, l’insécurité foncière et les inégalités d’accès. Cette situation soulève une 
interrogation centrale : dans quelle mesure les dispositifs juridiques en vigueur au Tchad 
structurent-ils effectivement les modalités d’accès au foncier et à l’immobilier à N’Djaména, et 
quels sont les mécanismes qui expliquent les écarts observés entre les prescriptions normatives 
et les pratiques réelles ? En d’autres termes, comment comprendre la faible effectivité des 
cadres réglementaires dans un contexte où les dynamiques urbaines sont largement façonnées 
par des logiques informelles et des arrangements hybrides ? 
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Malgré l’importance de ces enjeux, les travaux empiriques consacrés à l’analyse des cadres 
législatifs et des pratiques d’accès au foncier et à l’immobilier à N’Djaména demeurent 
relativement limités. En effet, les recherches existantes tendent, soit à privilégier une approche 
centrée sur l’analyse des enjeux et défis, soit à se focaliser sur les dynamiques urbaines, sans 
interroger simultanément les cadres législatifs et réglementaires encadrant l’accès au foncier 
et à l’immobilier. Cette lacune scientifique justifie la nécessité d’une approche systémique, 
capable de mettre en relation les dimensions réglementaires et opérationnelles de l’accès au 
foncier et à l’immobilier. Cet article poursuit un triple objectif : (i) interroger la cohérence 
interne et la portée opératoire des dispositifs juridiques encadrant l’accès au foncier et à 
l’immobilier, (ii) décrypter les modalités effectives d’appropriation et de régulation de ces 
ressources dans les pratiques urbaines, et (iii) mettre en lumière les mécanismes explicatifs des 
écarts persistants entre cadres normatifs et dynamiques d’acteurs. Ce faisant, il ambitionne de 
contribuer de manière substantielle aux débats contemporains sur la gouvernance foncière en 
Afrique subsaharienne, en mobilisant la ville de N’Djaména comme terrain d’analyse 
empirique et critique. 

2. Matériels et Méthodes 

2.1.  Situation géographique de la ville de N’Djaména 

La ville de N’Djaména est la capitale politique de la République du Tchad, située dans la 

partie sud-ouest du pays, à proximité immédiate de la frontière avec le Cameroun. Elle 

s’étend entre 12°00′ et 13°00′ de latitude nord et 15°00′ et 16°00′ de longitude est, au confluent 

du fleuve Chari et de son principal affluent, le Logone, qui constitue un élément structurant 

majeur de son organisation spatiale (Cf. Figure 1). 

Source : Allarané et al., 2023, adaptation auteurs, (2026) 

Sur le plan physique, le site urbain est caractérisé par une topographie globalement plane, avec 
des altitudes faibles comprises entre 295 et 320 mètres, ce qui favorise l’extension spatiale, mais 

Figure 1 : Situation géographique de la ville de N’Djaména 
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accentue également la vulnérabilité aux inondations saisonnières liées aux crues du Chari et 
du Logone (ALLARANE N. et al., 2023, p2). Le climat est de type sahélien semi-aride, marqué 
par une alternance nette entre une saison des pluies courte et intense et une saison sèche 
prolongée, influençant fortement les conditions d’urbanisation et d’occupation du sol (OIM, 
2024, p2). Par ailleurs, sur le plan administratif, la ville de N’Djaména bénéficie d’un statut 
particulier lui conférant le rang de province. Elle est structurée autour d’une commune 
centrale, subdivisée en communes d’arrondissement dotées d’une certaine autonomie 
administrative. L’organisation territoriale de la capitale a connu une évolution progressive, 
passant de six arrondissements en 1995 à huit en 1999, pour atteindre aujourd’hui un total de 
dix arrondissements municipaux, conformément au décret n° 285/PR/PM/MISP/08 (Mairie 
N’Djaména, 2025).  

2.2. Méthodes de collecte de données 

Afin de mener à bien cette recherche, nous avons adopté une méthodologie mixte, articulant 
des approches qualitatives et quantitatives. Le volet qualitatif a été structuré en deux étapes 
complémentaires, à savoir l’analyse documentaire et la conduite d’entretiens auprès de 
personnes ressources issues de structures administratives et non administratives de la ville de 
N’Djaména. Le Tableau 1 présente de manière synthétique l’organisation de ces deux étapes, 
ainsi que les sources mobilisées, la nature des données collectées, les objectifs poursuivis et les 
techniques d’analyse mises en œuvre. 

Source : enquête terrain, avril 2026 

L’analyse documentaire, basée sur l’exploitation de documents administratifs, de textes 
juridiques et d’ouvrages spécialisés, a permis de reconstituer le cadre institutionnel, normatif 
et conceptuel de la gestion foncière et immobilière. En complément, les entretiens ont fourni 
des données empiriques essentielles à la compréhension des dynamiques foncières, 
notamment en identifiant les modes d’accès au foncier et à l’immobilier, ainsi que les 
contraintes socio-économiques et institutionnelles associées. 

Le volet quantitatif de l’étude repose sur une enquête par questionnaire dont l’unité d’analyse 
est la concession. La base d’échantillonnage est constituée de l’ensemble des concessions 

Volets  Sous-composantes Sources/acteurs Techniques d’analyse 

Analyse 
documentaire 

Documents 
administratifs 

Directions techniques (Domaines, 
Cadastre, Urbanisme, Commune de 
N’Djaména) ; procès-verbaux des 

commissions (CATZU*, CNU**, CUVN***) 

Analyse de contenu, 
analyse institutionnelle 

Textes de lois et 
documents de 
planification 

Décrets, arrêtés, lois, documents de 
planification urbaine 

Analyse juridique, 
lecture critique, 

comparaison avec les 
pratiques 

Ouvrages spécialisés et 
documents théoriques 

Bibliothèques publiques (CEFOD****, 
CDU*****, CNRD******), services 

techniques, bibliothèques privées. 

Revue de littérature, 
analyse thématique 

Enquêtes et 
entretiens 

Enquêtes auprès des 
chefs de ménage 

Propriétaires de terrains à bâtir et de 
biens immobiliers à N’Djaména 

Analyse statistique 
descriptive, analyse 

comparative 
Entretiens avec les 

autorités coutumières 
Boulama, délégués et chefs de quartiers 

Analyse qualitative, 
analyse des discours 

Entretiens 
institutionnels 

Membres de la CATZU* 
Analyse et triangulation 

des données 

Légende-*CATZU : Commission d’Attribution de Terrains en Zones urbaines ; **CNU : Commission Nationale d’Urbanisme ; 
***CUVN : Commission d’Urbanisme de la Ville de N’Djamena ; ****CEFOD : Centre d’Étude et de Formation pour le 
Développement; *****CDU : Centre de Documentation Universitaire ; ******CNRD : Centre National de Recherche pour le 
Développement   

 
Tableau 1 : Architecture du volet qualitatif : analyse documentaire et entretiens1 
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réparties dans les dix arrondissements de la ville de N’Djaména, dont la population estimée 
est passée de 954 192 habitants en 2009 (RGPH2, 2009) à 1 771 862 habitants en 2022.  La taille 
de l’échantillon a été déterminée à partir d’un seuil de marge d’erreur de ± 5,5 %, en appliquant 
la formule classique 𝑛 = 1/𝐸2, ce qui a conduit à une taille initiale de 330,57, soit 331 
concessions. Afin de vérifier l’adéquation de cette taille à la population étudiée, la règle du « 
7 » (MARIEN B. et BEAUD J-P., 2003, p27) a été appliquée, confirmant la nécessité d’un facteur 
de correction. Après ajustement, la taille corrigée de l’échantillon demeure fixée à 331 
concessions, retenues de manière aléatoire simple à travers les dix arrondissements de la cité. 

2.3.  Analyse des données 

L’analyse des données a reposé sur une approche intégrée combinant les volets qualitatif et 
quantitatif afin d’assurer une triangulation des informations. Les données qualitatives issues 
de l’analyse documentaire et des entretiens ont été soumises à une analyse de contenu 
thématique et institutionnelle, permettant d’identifier les logiques d’acteurs, les cadres 
réglementaires et les écarts entre normes et pratiques foncières observées. De plus, les données 
quantitatives issues des enquêtes par questionnaire ont été traitées à l’aide de statistiques 
descriptives sous Excel afin d’identifier les principales tendances relatives aux modes d’accès 
au foncier et à l’immobilier, ainsi qu’aux contraintes associées. Le croisement des résultats a 
permis de renforcer la cohérence analytique et la validité de l’interprétation des dynamiques 
foncières et immobilières dans la ville de N’Djaména. 

3. Résultats et discussion 

Cette section présente et analyse les principaux résultats issus des enquêtes de terrain réalisées 
dans la ville de N’Djaména. Elle met en évidence les dynamiques qui structurent les 
mécanismes d’accès au foncier et à l’immobilier, ainsi que les contraintes institutionnelles, 
réglementaires et socio-économiques qui influencent les pratiques des acteurs urbains. 

3.1. État des lieux de la demande en foncier et immobilier dans la ville de N’Djaména 

3.1.2. Une dynamique urbaine génératrice de besoins croissants 

La ville de N’Djaména connaît une urbanisation rapide portée par la croissance 
démographique et l’extension spatiale de l’agglomération. Cette dynamique urbaine entraîne 
une augmentation continue des besoins en logements, en terrains à bâtir et en infrastructures 
urbaines. Par conséquent, l’accroissement de la population exerce une forte pression sur les 
espaces urbains, favorisant la saturation des quartiers centraux et l’expansion des périphéries 
souvent caractérisées par une urbanisation peu maîtrisée. Malgré l’existence d’un cadre 
réglementaire foncier, les capacités d’aménagement et de planification demeurent 
insuffisantes face à l’intensification des besoins urbains. Par ailleurs, la ville concentre une 
population estimée à 1 771 862 habitants en 2022, répartie sur une superficie d’environ 42 000 
hectares en 2025 (TATOLOUM A., 2025, p229), traduisant ainsi une dynamique d’expansion 
urbaine soutenue. 

3.1.3. Une forte pression sur le marché du logement locatif 

Les résultats de la Figure 2 mettent en évidence un déséquilibre marqué entre l’offre et la 
demande en logement locatif dans la ville de N’Djaména. Les demandes représentent 66,67 % 
contre 33,33 % pour l’offre, traduisant ainsi une pénurie structurelle de logements dans la 
capitale. Cette forte pression sur le marché locatif s’explique par la croissance démographique 
soutenue de la ville, alimentée notamment par les migrations internes, l’exode rural (ADON 
N.K., 2026, p.8).  
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Source : enquêtes de terrain, avril 2026. 

Cette situation engendre une concurrence accrue entre les ménages pour l’accès au logement, 

contribuant à la hausse progressive des loyers dans les quartiers centraux et à la précarisation 

des conditions d’habitat dans les périphéries. Les mécanismes d’accès au logement reposent 

par ailleurs largement sur des réseaux informels, notamment les relations personnelles, les 

intermédiaires et les agences immobilières, ce qui traduit une faible régulation du marché 

locatif urbain. 

3.1.4. Une forte demande en terrains à bâtir (TAB) 

Dans les zones Les résultats de la Figure 3 montrent que 82,22 % des terrains à bâtir (TAB) 
sont acquis auprès des Boulama, contre seulement 17,78 % attribués par la Commission 
d’Attribution des Terrains en Zone Urbaine (CATZU). Cette forte prédominance de la filière 
privée met en évidence les limites du circuit officiel d’accès au foncier urbain dans la ville de 
N’Djaména. Cette situation s’explique principalement par la lourdeur des procédures 
administratives, les coûts élevés des démarches formelles ainsi que les délais d’attribution 
jugés excessifs par les demandeurs (WA KAYEMBE N.O., 2022, p184). Face à ces contraintes, une 
grande partie des ménages privilégie les circuits privés, perçus comme plus rapides et plus 
accessibles. Toutefois, cette accessibilité relative s’accompagne d’importants risques 
d’insécurité foncière et de conflits de propriété. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : enquêtes de terrain, avril 2026. 

Figure 2 : Offre et demande en logement locatif 

Figure 3 : Demande en TAB 
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Dans les contextes urbains marqués par une expansion rapide, l’accès aux TAB est fortement 
soumis à la concurrence entre différents usages du sol, notamment l’habitat, le commerce, les 
infrastructures et les espaces publics. Au Tchad, la croissance démographique accentue la 
rareté foncière et contribue à une hausse continue de la valeur des terrains, particulièrement 
dans les zones périphériques (MAX M. et al., 2021, p. 22). Cette pression renforce davantage le 
recours aux mécanismes informels d’accès au foncier urbain. 

3.1.5. Un développement économique nécessitant un accompagnement immobilier 

Les résultats de la Figure 4 mettent en évidence une forte demande en boutiques (66,67 %), 

contre 22,67 % pour les bureaux et 10,67 % pour les entrepôts. Cette structure de la demande 

traduit la prédominance des activités commerciales de proximité et l’expansion progressive 

du secteur informel dans la ville de N’Djaména. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : enquêtes de terrain, avril 2026. 

La demande en bureaux demeure également significative en raison de la croissance des 
activités administratives et économiques. Toutefois, l’insuffisance d’infrastructures adaptées 
et la concentration des bureaux dans les quartiers centraux rendent leur accès de plus en plus 
difficile. Cette situation pousse une partie des demandeurs à se tourner vers des espaces 
périphériques ou précaires pour les besoins locatifs. En revanche, la faible demande en 
entrepôts traduit une structuration encore limitée des activités logistiques et de stockage à 
l’échelle urbaine. L’ensemble de ces résultats met ainsi en évidence une recomposition 
progressive des besoins immobiliers sous l’effet de la croissance urbaine et des mutations 
économiques de la capitale. 

3.2. Cadre législatif et réglementaire marqué par des pratiques informelles 

3.2.1. Applicabilité des textes relatifs à l’accès au foncier urbain 

L’accès au foncier urbain au Tchad repose sur un ensemble de dispositions juridiques 
encadrant les modalités d’attribution et de sécurisation des terrains (ABLAYE ROASNGAR 
T., 2008, p3 ; HOUDEINGAR D., 2009, p12). En théorie, ces textes devraient permettre un 
contrôle efficace des droits fonciers et garantir la régulation des transactions. Cependant, leur 
application demeure limitée en raison de plusieurs insuffisances institutionnelles et 
réglementaires. 

Figure 4 : Les besoins en immobilier 
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Le dispositif foncier actuellement en vigueur repose principalement sur la loi domaniale de 

1967 et son décret d’application n°188/PR du 1er août 1967. Or, certaines dispositions prévues 

par ce cadre juridique n’ont jamais été complétées par les textes d’application nécessaires. 

L’article 32 du décret prévoit notamment que : « Le nombre maximum des lots qui peuvent être 

acquis dans un même centre par une même personne, peut être limité par décret ou soumis à une taxe 

progressive avec le nombre de lots ». Cependant, aucun décret complémentaire n’a été adopté 

pour préciser cette disposition, favorisant ainsi les pratiques spéculatives et l’accaparement 

foncier. Par ailleurs, les mécanismes de gestion cadastrale restent insuffisamment modernisés. 

Les institutions compétentes, notamment la Commission d’Attribution des Terrains en Zone 

Urbaine (CATZU), disposent de moyens techniques limités pour vérifier la situation foncière 

réelle des demandeurs. Cette faiblesse administrative contribue à la multiplication des 

irrégularités, des doubles attributions et des conflits de propriété. Ainsi, le décalage entre les 

dispositions réglementaires et les pratiques observées sur le terrain traduit une gouvernance 

foncière fragile, caractérisée par une faible capacité de contrôle et par la prégnance des 

logiques informelles. 

Dans certains pays de l’Afrique Centrale, notamment au Cameroun, le dispositif foncier est 

relativement stable depuis les ordonnances de 1974 et d’une loi spécifique sur l’urbanisme 

adoptée en 2004. Le pays dispose d’outils juridiques plus développés pour l’encadrement du 

secteur de l’aménagement urbain du lotissement et de la construction. Par ailleurs, le droit 

coutumier ne constitue pas un obstacle à la gouvernance foncière urbaine. 

 3.2.2. Les mécanismes d’accès au foncier urbain 

• Circuit officiel 

L’accès officiel au foncier urbain est assuré principalement par la CATZU, chargée de 
l’attribution des terrains à usage résidentiel ou industriel. La procédure exige le dépôt d’une 
demande précisant l’identité du requérant, la localisation souhaitée ainsi qu’un engagement 
au respect des obligations réglementaires et financières (ABLAYE ROASNGAR T., 2008, p.13). 
Toutefois, malgré l’existence de ce cadre formel, les enquêtes révèlent que les procédures 
administratives demeurent longues, coûteuses et marquées par de nombreuses contraintes 
parafiscales. Cette lourdeur institutionnelle réduit l’accessibilité du circuit officiel, 
particulièrement pour les ménages à faibles revenus. 

• Circuits privés 

Face aux limites du système officiel, les populations recourent massivement aux circuits privés 
d’accès au foncier. Ces mécanismes impliquent principalement les autorités traditionnelles 
(Boulama), les intermédiaires fonciers et les particuliers. Les transactions s’effectuent 
généralement à travers des négociations directes, suivies d’une reconnaissance informelle du 
terrain concerné. Les données présentées à la Figure 5 montrent que 43,56 % des enquêtés 
accèdent au foncier par l’intermédiaire des Boulama, contre 38,67 % via des particuliers, tandis 
que seulement 17,78 % passent par les chefs de quartiers. Ces résultats confirment la 
prédominance des réseaux informels dans la production foncière urbaine à N’Djaména. 

La forte attractivité de cette filière s’explique par sa rapidité, sa flexibilité procédurale et 
l’absence de certaines contraintes administratives. Toutefois, ce mode d’accès demeure 
fortement exposé aux risques d’escroquerie, de litiges et d’insécurité foncière. 
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3.2.3. Les acteurs des mécanismes d’accès au foncier 

• Les acteurs publics 

La gouvernance foncière urbaine mobilise plusieurs institutions publiques aux compétences 
complémentaires. Le Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et de 
l’Habitat (MATUH) assure la tutelle générale de la gestion foncière, tandis que le Ministère 
des Finances et du Budget intervient dans le recouvrement des recettes issues des attributions 
foncières. Le Ministère de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation participe 
également au processus à travers les collectivités territoriales placées sous sa supervision. 

  

Légende : CNU : Commission Nationale d’Urbanisme ; DU : Direction de l’Urbanisme ; DGCT : Direction Générale du 

Cadastre et de la Topographie ; CATZU : Commission d’Attribution des Terrains en Zone Urbaine. 

Figure 5 : Les acteurs impliqués dans le circuit privé 
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Figure 6 : Procédures institutionnelles d’accès au foncier urbain à N’Djaména 

Source : Tob-Ro N., (2015), adapté par auteurs, 2026 
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• Acteurs privés 

Les autorités traditionnelles (Boulama) occupent également une position centrale dans les 
mécanismes d’accès au foncier. Leur rôle, reconnu juridiquement par le décret n°102/PR.INT 
du 6 mai 1970 et l’ordonnance n°04/PR/2008, leur confère une influence considérable dans les 
transactions foncières urbaines. Dans la pratique, cette situation renforce leur poids dans la 
production foncière, parfois au détriment des institutions administratives formelles. La figure 
6 ci-dessous présente les principales étapes du processus formel d’accès au foncier urbain ainsi 
que les procédures administratives qui encadrent l’attribution des terrains. Le secteur privé 
demeure faiblement structuré dans le domaine de l’aménagement foncier au Tchad (TOB-RO 
N., 2015, p100). Les acteurs spécialisés, tels que les cabinets de géomètres ou les agences 
privées d’aménagement foncier, restent peu développés. Bien que quelques cabinets 
d’architectes, bureaux d’études techniques et structures de topographie soient implantés à 
N’Djaména, leurs interventions concernent rarement la production foncière à grande échelle. 

3.3. Applicabilité des textes de lois relatifs à l’accès à l’immobilier 

3.3.1. Mécanismes d’accès à l’immobilier 

• Circuit officiel 

L’accès formel à l’immobilier au Tchad s’effectue principalement par l’intermédiaire des 
promoteurs et/ou des agences immobilières agréées. Le processus débute généralement par 
un contrat de réservation à travers lequel l’acquéreur choisit le type de logement souhaité et 
verse une avance représentant entre 10 % et 20 % du coût du bien. Cette étape permet de 
garantir la disponibilité du logement jusqu’à la signature du contrat définitif. La transaction 
est ensuite formalisée devant un notaire, notamment lorsque le bien dispose d’un titre foncier. 
L’acte authentique précise les caractéristiques du logement, les modalités de paiement, les 
engagements du promoteur ainsi que les conditions de livraison. La procédure s’achève par la 
remise officielle du bien et la signature d’un procès-verbal de réception. 

Le titre foncier constitue le principal instrument de sécurisation juridique des biens 
immobiliers. À cet effet, l’article 7 de la loi n°24 portant propriété foncière et droits coutumiers 
stipule que : « Le titre foncier est définitif et inattaquable. Il forme, le cas échéant, devant toutes les 
juridictions, le point de départ unique de tous les droits existants sur l’immeuble au moment de 
l’immatriculation ». 

• Circuits privés 

En parallèle du système officiel, les agences immobilières privées jouent un rôle croissant dans 
les mécanismes d’accès au logement. Elles interviennent principalement comme 
intermédiaires dans les opérations de vente et de location immobilière. Les propriétaires 
confient leurs biens aux agences qui assurent leur mise sur le marché à travers des annonces 
précisant la localisation, le prix et les modalités de contact. Ainsi, les candidats à l’acquisition 
ou à la location s’adressent directement aux agences, lesquelles organisent les visites et 
négocient les conditions financières. Après accord entre les parties, les documents contractuels 
sont signés et le bénéficiaire accède au bien immobilier. 

Contrairement au circuit officiel, ce système se caractérise par une relative souplesse 
administrative et par l’absence de contraintes parafiscales importantes. Toutefois, le faible 
encadrement institutionnel du secteur favorise une grande liberté dans la fixation des prix de 
vente et des loyers, contribuant ainsi à la spéculation immobilière dans la ville de N’Djaména. 
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3.3.2. Acteurs des mécanismes d’accès à l’immobilier 

• Acteurs publics 

Le système d’accès à l’immobilier mobilise plusieurs institutions publiques intervenant dans 
la promotion du logement au Tchad. Parmi les principales structures figure la Société de 
Promotion Foncière et Immobilière (SOPROFIM), créée en 2009 à la suite des 
recommandations du projet de Développement Urbain et d’Amélioration de l’Habitat 
(DURAH), soutenu par le PNUD et ONU-Habitat. Placée sous la tutelle du Ministère de 
l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et de l’Habitat (MATUH), cette structure est 
chargée de la promotion de logements sociaux et économiques ainsi que de la viabilisation des 
terrains destinés à l’habitat (BANQUE Mondiale, 2020, p13). 

Depuis sa création, la SOPROFIM a engagé plusieurs opérations d’aménagement à N’Djaména 
et dans d’autres villes du pays. Les données présentées dans le Tableau 2 montrent 
notamment que le site de Toukra constitue l’opération la plus avancée, avec environ 2 000 
parcelles viabilisées et plusieurs programmes de logements en cours de réalisation. 

  

Source : Banque mondiale, 2020 

La Banque de l’Habitat du Tchad (BHT), créée en 2016, intervient également dans le 
financement du secteur immobilier. Elle propose principalement des prêts immobiliers et des 
crédits à la consommation. Toutefois, l’absence de ressources financières à long terme limite 
fortement sa capacité à développer le crédit hypothécaire, réduisant ainsi l’accessibilité au 
logement pour une large partie des ménages urbains. 

• Acteurs privés 

Le secteur privé occupe une place importante dans les mécanismes d’accès à l’immobilier à 
N’Djaména (Cf. Figure 7).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Villes/sites 
Superficies 

(ha) 
Terrains 
viabilisés 

Nombre de logements 
réalisés/prévus 

Observations 

N’Djaména 
(site de Toukra) 

130 
2 000 

parcelles 
100 logements (phase 

pilote), plus 800 
Site le plus avancé 

N’Djaména 
(site de Grédia) 

25 
Entièrement 

viabilisés 
Logement en projet 

Projet destiné à accueillir des 
logements et complexes 

commerciaux 
Linia 

(Chari-Baguirmi) 
150 En cours 

Projet de logement à 
grande échelle 

Phase d’identification et d’étude 

Bongor (Mayo-
Kebbi) 

8 En cours 
Projet de logement 

d’extension régionale 
Phase d’identification de site 

Tableau 2 : Statistiques synthétiques des principaux sites de la SOPROFIM 

Figure 7 : Mode d’accès au foncier 
Source : enquête de terrain, avril 2026. 
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Les enquêtes montrent que l’acquisition immobilière s’effectue principalement à travers 
quatre modalités : l’achat, l’héritage, le don et le legs. Les données de la Figure 7 indiquent 
que l’achat représente 47,56 % des modes d’accès à l’immobilier, confirmant la prédominance 
des transactions marchandes dans le contexte urbain actuel. L’héritage occupe également une 
place importante avec 37,78 %, notamment dans les quartiers centraux de la capitale, tandis 
que le don reste marginal avec seulement 14,67 %. Ces résultats traduisent la forte 
marchandisation de l’accès au logement dans la ville de N’Djaména. 

Les transactions immobilières reposent largement sur des réseaux relationnels et des 
négociations directes entre vendeurs et acquéreurs. Les biens sont souvent proposés à travers 
des affiches murales ou par l’intermédiaire de proches et de connaissances (KIRBE L., 2020, p 
120). Avant toute acquisition, l’acheteur cherche généralement à vérifier la légitimité du 
propriétaire ainsi que la conformité du prix pratiqué sur le marché local. 

3.4. Pour une applicabilité des textes de lois relatifs au foncier et à l’immobilier 

3.4.1. Évolution des textes de lois relatifs au foncier et à l’immobilier 

L’accès au foncier constitue, depuis les périodes les plus anciennes, une question fondamentale 
pour toute organisation sociale. Les sociétés ont progressivement élaboré des règles, écrites ou 
coutumières, afin d’encadrer l’usage, la transmission et la gestion de ce bien stratégique 
(HOUDEINGAR D., 2009, p1). Cependant, la terre demeure un objet central de tensions, de 
conflits et de rivalités, en raison de sa valeur économique, sociale et symbolique. 

Dans une logique de formalisation juridique inspirée du modèle napoléonien, la période 
coloniale a introduit une codification écrite des droits fonciers au Tchad. Les terres, qu’elles 
soient coutumières ou occupées, ont progressivement été intégrées dans un cadre légal écrit, 
en lien avec les impératifs de mise en valeur économique des territoires coloniaux. Cette 
logique reposait sur une transformation profonde des systèmes fonciers traditionnels africains, 
désormais subordonnés au droit foncier d’inspiration française. Cette reconfiguration s’est 
notamment traduite par l’instauration du régime de propriété privée et l’expropriation des 
terres dites « vacantes et sans maître », consacrée par les articles 539 et 713 du Code civil 
français. Toutefois, cette conception juridique a suscité de fortes résistances des autorités 
traditionnelles, qui considéraient ces espaces comme des réserves foncières 
intergénérationnelles. Malgré ces oppositions, plusieurs textes ont structuré progressivement 
le régime foncier colonial (Cf. Tableau 3), notamment les décrets de 1899, 1906, 1925, 1932, 
1935 et 1955, introduisant les systèmes d’immatriculation, de reconnaissance des droits 
coutumiers et de gestion domaniale. 

Années Références juridiques Objets 

1899 Décret du 23 octobre 1899 Instauration du régime de la propriété foncière en AEF 

1906 Décret du 24 juillet 1906 Organisation du régime de l’immatriculation foncière 

1925 Décret du 8 octobre 1925 Reconnaissance et constatation des droits coutumiers 

1932 Décret du 26 juillet 1932 Réforme du régime de l’immatriculation foncière 

1935 Décret du 15 novembre 1935 Incorporation des terres inexploitées au domaine de l’État 

1955 Décret du 20 mai 1955 Réorganisation du régime foncier et domanial 

1956 Décret d’application du 20 mai 1955 Modalités d’application de la réforme foncière 

Tableau 1 : Principaux textes fonciers adoptés durant la période coloniale 

Source : CEFOD/OFT, 2004 

À partir de 1955, une évolution importante est observée, avec l’obligation faite à l’État de 
prouver la vacance des terres avant toute appropriation, marquant ainsi une tentative 
d’équilibrage entre droit étatique et droits coutumiers. Toutefois, l’application effective de ces 
réformes est restée limitée. 
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Après l’accession du Tchad à la souveraineté internationale en 1960, le cadre juridique foncier 
colonial a été largement reconduit par la Constitution de 1960, notamment à travers son article 
77. Ce maintien de la continuité juridique explique la lente évolution du droit foncier national 
par rapport à d’autres pays africains où la question foncière a occupé une place centrale dans 
les luttes d’indépendance (GOZZO T. B., 2004, p. 17). Ainsi, les lois foncières adoptées en 1967 
(Cf. Tableau 4) ont structuré le régime domanial et foncier national, mais elles sont 
aujourd’hui largement considérées comme obsolètes face aux réalités actuelles.  

N° Références Objets 

1 Loi n°23 du 22 Juillet Statuts des biens domaniaux 

2 Loi n°24 du 22 Juillet Régime de la propriété foncière et des droits coutumiers 

3 Loi n°25 du 22 Juillet Limitation des droits fonciers 

Tableau 2 : Lois foncières adoptées par l’État tchadien en 1967 

Source : CEFOD/OFT, 2017 

3.4.2. La nécessité de réforme du cadre légal en cours 

Les textes et les lois ne sont pas appliquées de façon judiciaire.  Face à cette obsolescence, une 
réforme du cadre légal est aujourd’hui engagée afin de répondre aux défis actuels de la gestion 
foncière. L’adoption de nouveaux textes, complétés par leurs décrets d’application, devrait 
permettre de renforcer la cohérence du système foncier et d’améliorer sa capacité de 
régulation. Dans cette dynamique, la création du Guichet Unique des Affaires Foncières 
(GUAF) en 2012 constitue une avancée institutionnelle visant à simplifier les procédures et à 
limiter les pratiques informelles. L’objectif est de réduire les interventions arbitraires et 
d’améliorer la transparence dans la chaîne des opérations foncières. Cependant, malgré ces 
réformes, un décalage persistant demeure entre le cadre juridique formel et les pratiques 
d’accès réel à la terre. L’État affirme son rôle de propriétaire éminent des terres vacantes, tandis 
que les systèmes coutumiers continuent de structurer fortement les modalités d’accès au 
foncier, notamment dans les zones périurbaines. Ce dualisme juridique et pratique constitue 
l’un des principaux défis de la gouvernance foncière au Tchad. 

4. Réforme du cadre juridique et institutionnel du foncier urbain 

L’accès au foncier urbain constitue un enjeu majeur de gouvernance au Tchad, 
particulièrement à N’Djaména où la croissance urbaine rapide intensifie les tensions foncières. 
La faiblesse de l’encadrement réglementaire, combinée à la pression démographique, à la 
spéculation foncière et à la coexistence du droit coutumier et du droit moderne, favorise la 
multiplication des conflits fonciers. Selon TOB-RO (2015, p9), plus de 90 % des conflits recensés 
dans le pays seraient liés au foncier, soulignant le caractère stratégique de cette ressource dans 
les dynamiques urbaines et sociales. Les principaux textes régissant la gestion foncière, hérités 
des années 1960, apparaissent aujourd’hui insuffisamment adaptés aux réalités 
contemporaines marquées par l’expansion urbaine, la diversification des acteurs et les 
nouvelles exigences en matière de logement et de financement immobilier. Dans ce contexte, 
la révision du cadre législatif et réglementaire apparaît indispensable afin de renforcer la 
sécurisation des droits fonciers, de clarifier les responsabilités institutionnelles et d’améliorer 
l’articulation entre gouvernance foncière et planification urbaine. 

Face à ces limites, la révision du cadre législatif et réglementaire apparaît indispensable afin 
d’adapter la gouvernance foncière aux exigences actuelles et futures. Cette réforme devrait 
permettre de clarifier les responsabilités institutionnelles, de renforcer la sécurisation des 
droits fonciers et d’améliorer l’articulation entre les politiques foncières et les documents de 
planification urbaine. Elle devrait également favoriser une meilleure prise en compte des 
besoins des différentes catégories sociales dans l’accès au foncier et au logement. 
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5. Renforcement de la gouvernance foncière et de l’accès équitable au logement 

L’amélioration de la gouvernance foncière suppose également un renforcement des 
mécanismes de transparence et de contrôle dans les procédures d’attribution des terrains et 
des biens immobiliers. Les pratiques de corruption, les attributions irrégulières et les 
dysfonctionnements administratifs réduisent l’efficacité des politiques foncières et accentuent 
les inégalités d’accès au sol urbain. Dans cette perspective, la création d’une agence nationale 
du foncier constituerait une avancée institutionnelle majeure. Une telle structure permettrait 
de centraliser la gestion foncière, de renforcer les capacités techniques des administrations 
compétentes et d’améliorer l’application des dispositifs réglementaires. Par ailleurs, la mise en 
œuvre d’une politique foncière plus inclusive apparaît essentielle pour garantir un accès 
équitable et sécurisé au foncier et au logement, tout en soutenant les activités économiques et 
la production de logements adaptés aux besoins croissants des populations urbaines. Enfin, 
l’actualisation des textes fonciers en fonction des réalités sociales, économiques et spatiales 
contemporaines demeure indispensable pour améliorer leur appropriation par les acteurs et 
renforcer l’efficacité des mécanismes de régulation. Une gouvernance foncière plus cohérente, 
transparente et adaptée aux dynamiques urbaines actuelles apparaît ainsi comme une 
condition essentielle à un développement urbain durable au Tchad. 

6. Conclusion   

L’analyse de l’accès au foncier et à l’immobilier dans la ville de N’Djaména met en évidence la 
prédominance des circuits informels au détriment des mécanismes officiels d’attribution. La 
faible mobilisation de la filière publique, associée au rôle central des autorités coutumières, 
traduit les limites des dispositifs réglementaires face à la croissance urbaine rapide de la 
capitale. Cette situation favorise l’insécurité foncière, les conflits de propriété et le 
développement d’une urbanisation spontanée. Cette recherche révèle également un 
déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de logements locatifs, contribuant à la hausse 
des loyers et à la précarisation des conditions d’habitat. Par ailleurs, la forte demande en 
boutiques, bureaux et espaces commerciaux traduit une recomposition progressive des 
besoins immobiliers sous l’effet des dynamiques économiques urbaines. Enfin, les cadres 
législatifs et réglementaires en vigueur, en grande partie hérités de la législation foncière de 
1967, apparaissent insuffisamment adaptés aux réalités urbaines contemporaines. Leur faible 
effectivité résulte à la fois des limites institutionnelles, des lourdeurs administratives et d’une 
faible articulation entre normes formelles et pratiques locales. Dans ce contexte, une réforme 
des politiques foncières et immobilières apparaît nécessaire afin de promouvoir une 
gouvernance urbaine plus efficace, équitable et adaptée aux dynamiques actuelles. 
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